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Les hôpitaux psy
assurent la sécurité des
«malades mentaux ».
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er2u.org/directory-of-peer-respites/
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D
ans le cadre d'un "traitem

ent volontaire"

Le patient n'est pas libre de partir.
Le patient subit des contraintes physiques.
Le patient a m

oins de chances d'être libéré.
Le patient est souvent adm

is sous la
m

enace d'une hospitalisation forcée.
Il n'y a pas de durée m

axim
ale de séjour.
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